Commentaires présentés par la FNADE
concernant la décision VIII/16 sur le guide générique sur les POPs
La FNADE souhaite proposer quelques amendements au guide générique
 (Guide) sur les POPs dans le cadre de la Décision VIII/16 de la Convention de Bâle et en particulier dans le référentiel des techniques destiné à la destruction irréversible des POP dont la teneur en POP dépasserait le «seuil bas ». Ces propositions interviennent à la suite de l’actualité relative à deux procédés en particulier : la valorisation de déchets POPs par gazéification (Section 2. l, p. 47) et le stockage en mine de sel (section G 3 b, p48). Vu le référencement du Guide en question dans d’autres textes règlementaires, ces commentaires pourraient impacter d’autres textes réglementaires (Convention de Stockholm, Règlement Européen 850/2004).
1. Suppression de la Sustec Schwartze Pump (SVZ) et de la référence à R3
 dans le Guide
Argumentaire : A la COP 8 de la Convention de Bâle à Nairobi, il avait été voté par les parties de la Convention d’ajouter la valorisation des déchets POP par gazéification (Section 2. l, p. 47) du fait de l’existence d’une offre commerciale de la société SVZ. Cet ajout comportait un élargissement du cadre règlementaire du Guide à des opérations de valorisation R3 (dans le cas précis limité à la gazéification du déchet).

En septembre 2007, un communiqué de SVZ
 annonçait la fermeture de l’installation et le dépôt de bilan de la société. Cette fermeture définitive de la seule référence commerciale de la technologie à usage spécifique pour le traitement des POPs justifie sa suppression du référentiel ainsi que toute référence à R3 comme possible filière de valorisation de déchets contenants des POP.
En prenant en compte cette modification, le Secrétariat de la Convention de Bâle doit en informer le groupe d’experts BAT/BEP de la Convention de Stockholm. Ce dernier, en conformité avec la décision SC-3/5
, doit actualiser les directives sur les meilleures techniques disponibles et projet d’orientations sur les meilleures pratiques environnementales
. L’Union Européenne, dans son courrier au Secrétariat
, demande d’élargir le cadre d’évaluation BAT/BEP aux techniques listées dans le Guide. Cette demande fait référence explicite à la catégorie R3. Nous sommes favorables à cette proposition, cependant la référence à R3 doit être supprimée.
2. Renforcement des contraintes d’évaluation pour le stockage permanent dans des mines et formations souterraines lorsque la destruction ou la transformation irréversible ne constitue pas l’option préférable du point de vue écologique (section G 3 b du guide générique, p. 48).

Le stockage permanent dans des mines et formations souterraines, comme le stockage dans des décharges spécialement aménagées, peut offrir la meilleure solution offrant un haut niveau de protection et à un cout raisonnable.

Cependant la localisation et l’aménagement de ces installations nécessite une évaluation du comportement à long-terme des installations et des déchets qu’ils contiennent, et cela bien au delà des périodes d’exploitation.
Les décharges spécialement aménagées, tel que pratiqué en France et aux Pays-Bas, couplent des barrières actives et passives à une stabilisation préalable du déchet avant acceptation.
Ce couplage offre des marges de sécurité élevées, si jamais une fuite devait être répertoriée dans l’un des puits d’observation du site, permettant l’intervention en toute sécurité dans le casier en question. Cette réversibilité de l’installation est une partie intégrante de l’évaluation de risque de l’installation.

Le cas récent de fuite d’eau dans une mine de sel à Asse, en proximité de Hanovre, illustre une certaine myopie qui a entouré l’évaluation de risques de cette filière, longtemps considérée comme la solution offrant la meilleure isolation du déchet de la biosphère et pour des milliers d’années. Depuis 1988, des saumures sont apparus dans cette mine obligeant les exploitants à pomper à la surface une quantité croissante d’effluents. Un abaissement de 5 mètres du sol a été observé à la surface qui pourrait être la cause de fissures rendant la mine perméable. Des experts estiment qu’il faudra 25 ans pour extraire les déchets à un coût estimé à 2,4 M€.
Ce cas illustre bien la nécessité d’intégrer ces risques lors de l’évaluation des installations. La FNADE propose les modifications (en gras) suivantes afin de prévenir de telles occurrences dans l’avenir.
b) Stockage permanent dans des mines et formations souterraines
309. Les points suivants devraient être pris en compte pour la sélection de stockages permanents aux fins de l’élimination de déchets constitués de POP, en contenant ou contaminés par ces substances :

a) Les cavernes ou tunnels utilisés pour le stockage devraient être complètement isolés des zones d’activité minière et des zones susceptibles d’être rouvertes à ces activités ;
b) Les cavernes ou tunnels devraient se trouver dans des formations géologiques situées très en dessous des zones qui peuvent contenir des eaux souterraines ou dans des formations totalement isolées, par des roches imperméables ou des couches d’argile, des zones aquifères ;
c) Les cavernes ou tunnels devraient être situés dans des formations géologiques extrêmement stables et hors de toute zone sismique. Cette stabilité doit être évaluée avec une étude d’impact environnemental intégrant un scénario d’irréversibilité de l’installation.

d) Les déchets doivent être stabilisés préalablement pour assurer une forte stabilité du déchet même en cas de défaillance de l’installation.

e) la température ambiante des mines de sel doit être intégrée dans l’évaluation à long terme des substances stockées. En effet, la volatilisation de certaines substances peut provoquer leur retour à la biosphère sous forme gazeuse.
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